
>>> V – ELEMENTS NOUVAUX DIVERS

17. Bloc de béton retrouvé à 1600 m du cratère le 21 septembre 2001

- Un bloc de béton a été photographié à 1600 m du cratère dans le quartier d’Empalot le 21 septembre 2001 par le témoin 
Christian Barth (Photographies en Annexe 79).

- Le bloc écrasé au sol fait environ 300 kg selon ses dimensions, les traces de projection sont dans l’axe du pôle chimique.

- La présence des membres de la CRS sur ces photographies prouve que ce projectile était bien repéré le 21 septembre 2001.

- Aucun projectile au-delà de 900 m autour du cratère n’ayant été récolté par les experts, ce bloc de béton n’a donc jamais été 
mentionné, ni étudié.

 
- Pourtant, le type de béton, le type de ferraillage permettraient d’en identifier son origine : hangar 221 ou autres ?

- Le volume et le poids d’un tel projectile permettraient de renseigner les études en détonique et la trajectoire suivie pour 
atterrir à 1600 m au Nord-est du cratère, direction incompatible avec le « coup de hache » des experts en détonique.

- Le témoignage de M. Barth et ses documents ont été transmis à M. Vonau, premier président de la cour d’Appel de Toulouse 
en septembre 2011, avant l’ouverture du procès. M. Barth, cité, a été entendu. Les conclusions des parties civiles au sujet de 
sa citation et de ce bloc de béton n’ont eu aucune réponse (Annexe 80).

- Une commission rogatoire a été demandée par le président Brunet de la cour d’Appel le 12 janvier 2012 concernant ce bloc 
de béton.

Nous demandons à la cour de constater que les experts en détonique n’ont pas pris en compte tous les projectiles 
remarquables tels que celui-ci. Aucune analyse du coup n’a pu être faite, votre juridiction pourrait elle leur demander, 
arguments techniques à l’appui, si la distance de 1600 m et les caractéristiques de ce projectile sont cohérentes avec la thèse de
l’explosion unique du hangar 221 ?

Nous demandons que nous soit communiqués les résultats de la commission rogatoire du 12 janvier 2012 concernant les 
recherches, études et expertises liées à ce complément d’information.
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Annexe 79 – bloc de béton photographié à 1600 m du cratère dans le quartier d’Empalot le 21 septembre 2001 par Ch. Barth
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Annexe 80 – les conclusions des parties civiles au sujet de sa citation et de ce bloc de béton n’ont eu aucune réponse
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